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La plupart des toponymes africains ont été notés par les Européens 
à une époque où les langues locales étaient encore fort mal connues et sans 
qu'un système de transcription homogène ait ét6 défini. Les fantaisies ortho- 

graphiques qui résultent de cet dtat de choses étaient sans gravité tant que 

les territoires d'outre-mer restèrent peu fréquentés, mais la situation a &o- 

lué. L'éloignement de ces territoires n'est plus un obstacle & leur développe- 
ment et à leur pénétration, si bien que leur importance grandissante dans de 

nombreux domaines leur confère une notoriété mondiale. A ce stade, il devient 

indispensable de normaliser et de fixer l'orthographe des toponymes, comme il 

l'a déjà été fait dans certaines possessions britanniques. 

I1 va de soi que cette normalisation risque de produire des chan- 
gements importants dans la graphie, devenue officielle par la force de l'habi- 

tude, de quelques noms de lieux notoires. L'adoption d'une nouvelle graphie ne 

présente pas de difficultés insurmontables tant qu'il ne s'agit que d'éliminer 

des lettres inutiles ou de les remplacer par d'autres, mieux adaptées 8. la 
représentation des sons. Que l'on écrive COMAIiXY ou KONAKRI, la prononciation 
reste la mQme. L'imitation qui, en dehors de toute pression officielle a per- 

pétué des graphies inadéquates et continue d'en répandre au fur et 8. mesure 
qu'elles apparaissent dans les travaux consacrés aux pays exotiques, diffusera 

les nouveaux usages. Mais il devra être officiellement décidé que les orthogra- 

phes revues sont définitives, sans quoi l'indécision restera la meme et il sera 

fait usage tant6t des nouvelles graphies, tant& des anciennes. 

La difficulté est plus sérieuse dans le cas des toponymes reconnus 

qui sont une déformation du tepe local. Peut-on envisager de modifier profon- 

dément un toponyme qui ne repond pas B la réalité ? Le cas se présente, entre 
autres, au Cameroun, dans la région dite bamiléké. Ce nom lui-meme constitue, 
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de l'avis des personnes compétentes, une véritable monstruoûité dont l'origine 

reste assez mystérieuse. Plus myst6rieuse encore est la raison de l'octroi de 

ce noni par les autorités allemandes à wie région et aux populations qui l'habi- 
tent, alors qu'il n'est pas reconnu par les indigènes. I1 semble cependant 

évident qu'en raison de la popularité de ce terme, sa modification ou son chan- 

gement n6 peuvent être envisagés. 3ensiblcnent diÎf6rent est le cas des chefferie: 

principales dont les noms officiels représentent des termes indigènes réels 

notés par les xlleiiiands, puis revus par les Français. Le retour aux sources 

Îait apparaître des divergenws assez importantes entre les toponymes admis 

et leurs modèles indighes. c ' est airzsi que BAI~:El\DJOU, BAHAM, BUJDJOUN, BAFOUS- - SAM repr6sentent des termes que l'on peut transcrire IíOUNDJOUO, MAHOM, NDJOU 
et FOULSBP. I1 s'agit ici de bien autre chose qu'une réforme orthographique et 

quoi que les exemples ne manquent pas de villes qui ont changé de noms (Cons- 

tantinople-Istamboul ; Saint-Petersbourg-LQningrad) , on peut se demander si les 
changements signalés plus haut sont indispensables. L'authenticité rigoureuse 

des toponymes peut sembler un luxe suptrflu dans de pareils cas. C'est aux géo- 

graphes de décider de la solution à apporter à ce problème. 

Quelle que soit la décision à laquelle on arrivera en ce qui con- 

cerne les toponymes totalement ou partiellement erronés, mais jouissant d'une 

certaine notoriété, il est évident que les noms de lieux doivent 8tre ceux em- 

ployés par les populations qui les habitent. Le problème consiste donc, étant 
donné le désordre actuel, A chercher une formule de transcription simple et 
pratique, accessible à tous les individus de langue française, permettant de 
restituer de façon satisfaisante, ?i la lecture, la prononciation locale des 

toponymes. 

Les progrès accomplis dans la connaissance des langues vernaculaires 

rendent possible la recherche d'un tel systkme dont la mise en pratique devrait 

permettre de rectifier les erreurs passées et d'en éviter le renouvellement. 

. ..... 
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Problème technique. 

D'une façon générale, l'orthographe actuelle des toponymes se 

caractérise par l'utilisation de lettres ou de group&s de lettres divers pour 

représenter un même son. C'est ainsi que l'on rencontre tantôt 2, tant& & pour 
l'occlusive dlaire sourde, Gl\i ou n'y pour la nasale mouillée, 1 ou pour la 

semi-consonne bilabio-vélaire, Ch, SB ou même SCH pour la constrictive alvéo- 
laire sourde. Certaines graphies sont en outre surchargées de signes inutiles 

pour la prononciation, dont le seul résultat est de rendre indécis le lecteur de 

la carte. 

Si l'on veut se servir de l'alphabet romain et des habitudes ortho- 

graphiques françaises, il faut décider des lettres et groupes de lettres à em- 
ployer ainsi que des valeurs à leur attribuer, Mais la question qui se pose est 

de savoir si l'on peut définir a priori un système de transcription susceptible 

d'un emploi général, 

Théoriquement, les sons et les bruits que les organes phonateurs 

peuvsnt produire sont en nombre quasi illimité. En fait, chaque langue n'en 

utilise qu'un nombre restreint et certains sont communs k toutes les langues 
connues. Quoique la connaissance qu'on a des systèmes phonétiques et phonolo- 

giques des langues africaines soit encore loin d'&tre parfaite, elle permet 

cependant de déterminer les phonèmes de ces langues qui se retrouvent en fran- 

çais et ceux qui leur sont propres. On peut donc décider de la transcription 
de ces phonèmes B l'aide des lettres et groupes de lettres admis en français 
pour les représenter, mais on devra toujours se servir des mêmes signes pour 

noter les mêmes phonèmes. Pour les phonèmes propres aux langues vernaculaires, 

il faut adopter des signes conventionnels, mais sans diacritiques. On fera 

appel k des combinaisons de lettres dans lesquelles entreront les signes qui en 
français représentent les sons les plus proches. 

Le principe, énoncé plus haut, selon lequel un même phonème doit 
toujours être transcrit de la même façon, doit être précisé. 

.o.o. 
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I1 faut distinguer entre les deux sens du mot "phonème". Du point 

de vue de la phonétique, un phonème est un Qlément irréductible de la chaîne 

parlée. On ne considère pour sa définition que le processus articulataire qui 

sert 

s'établit en raison du fonctionnement du langage : un phonème distinct est 

l'articulation qui peut servir à, distinguer un sens. 

1~; rdaliser. La définition du phonème, du point de vue phonologique, 

Si on admet le principe d'une transcription phonétique, l'alphabet 

romain se rkvèlera vite insuffisant pour notd toutes lcs nuanccs de l'articu- 

lation des sons. Cts nuances sont intértssantes pour IC linguiste mais parfai- 

tement inutilm lorsqu'il s'agit de cartographie. La notation strictement 

phonétique n'aura sa place qu'au cours de l'enquête sur le terrain. A ce stade, 

elle est indispensable car le topographe n'a ni le temps ni les moyens de déter- 

miner le système phonologique des langues parlées dans les régions qu'il pros- 

pecte. L'enquêteur doit notcr ce qu'il entend &. l'aide d'un alphabet phonétique 
spécialisé, comme il en existe plusieurs. Clest après le dépouillement des 

renseignements recueillis que pourra Qtre déterminés la forme &. donner aux topo- 
nymes en fonction du système de transcription adopté. 

Pour arrivw à unc solution simple et pratique, il convient donc 

de donner &. la transcription des toponymes une base phonologique en excluant 
toute indication des diverses modifications que pbut subir un phneme selon sa 

place dans le mot ou suivant le contexte. 

On peut évidemment reprocher à ce système de ne pas reproduire 

fidèlement la prononciation locale. Mais il faut comprendre que : 

. 
lo/ le problème n'est pas le même que pour l'établissement d'un 

système d'étriture destiné B une lhulgue donnée. 

..... 
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20/ lcs tomes à transcrire appartiennent à dcs langues et dia- 

lectes nombreux dont le phonétisme est partiellement différent. I1 ne peut donc 

pas &re question de respecter scrupuleusment toutes les variantes dialectales 

des divers phonèmes, le but & atteindre n'étant pas la constitution d'un atlas 
linguistique. 

3Q/ les variations phonhtiques que peuvent subir les phonbmes 
selon leur position ou le contexte ne sont ginéralement pas assez importantes 

pour que, si elles ne sont pas rcspectdes, les mots dans lesquels ellts se pro- 

duisent deviennent méconnaissables. Si cependant la modification est telle que 

pour une oreille française le résultat semble constituer un phonème différent, 

il tst indispensable d'en tenir compte dans la graphie. 

4G/ quel que soit lt système de transcription adopté, son emploi 
pour la notation de mots appartenant B des langues diverses laisse obligatoi- 
rement subsister une marge d'erreur plus ou moins importante pour la restitu- 

tion orale de ces mots, Les habitudes orthographiques françaises, même choisies 

parmi les plus simples et les plus représentatives, provoqueront la francisation 

de certains toponymes et on ne peut espérer de la moyenne des individus qu'une 

prononciation approchée. 

5Q/ l'importance d'une restitution absolument parfaits, B la lec- 
ture, de la prononciation locale ne doit pas etre exagérée. L'essentiel est que 

les toponymes soient identifiables. 

60/ la graphie gagnera en clarté et en simplicité ce qu'elle 
perdra en précision. 

Les sons et les signes. 

La graphie du français comporte l'usage de 39 signes simples OU 
accentués qui se repartissent ainsi : 

.e... 
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5 voyelles simples a,e,i,o,u. 

12 voyelles accentuées : â,à,E,é,è, e, Y, i; 8, U, :l. 6.. 
21 consonnes simples : b,c,d,f,g,h,j,k ; l,m,n,p,q,r,s,t,v,w, 

X,Y,Z. 
1 consonne accentuée : ç. 

On a en outre un certain nombre de signes compos& notant des 

voyelles (au,ai, eu, œ ,ei ,ou . . . ) , des consonnes (ch,ge ,qu,gu,ph,gn, ou . . . ) . 

Les voyelles nasales sont transcrites par des signes doubles ou 

triples (an,en,in,ein,ain,on,un,eun). 

Cette multiplicité de signes a pour résultat qu'un son peut être 

transcrit différemment et qu'un meme signe peut représenter des sons différents. 

La notation d'un son varie selon le mot, pour des raisons etymologiques, oy 
selon sa place dans le mot. 

Les considérations sur l'etymologie des toponymes africains étant 

sans rapport avec la cartographie d'une part, les combinaisons orthographiques 

témoignant de l'évolution et de l'origine des mots français n'ayant aucune 

raison d'être retenues pour la transcription de mots ktrangers d'autre part, 

on ne gardera de cet alphabet et des habitudes orthographiques particulières 
que les signes ou groupes de signes qui ne peuvent prêter ?i confusion. 

On écartera a priori l'usage des signes suivants : 

le/ 2 qui transcrit la sifflante sourde 2 en position intervocalique dans 
certains mots. 

2 ~ /  (g n'est pas employé isolgment) et 2 représentant l'occlusive velo- 
palatale sourde (k), 

....e 
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3Q/ 2 représentant la sifflante sourde 2 devant g,L. 

40/ 2 représentant ks 
50/ g qui transcrit la nasale mouillée peut preter à confusion, le groupe 

consonantique &-2 pouvant être rencontré dans certaines langues, comme il 
peut l'être du reste en français (cf. stamant). 

60/ ph transcrivant la fricative labio-dentale sourde (2) 
70/ gg transcrivant la constrictive pré-palatale sonore (A) 

Pour le vocalisme, on éliminera les graphies composées qui ont la 

meme valeur que des signes simples (ai,ei,au .**) ou reprhentont des séquences 

phoniques d'une façon absolument inadéquate (oí.). L'usage du 2 muet final est 

à proscrire totalement. 

I1 reste donc un certain nombre de signes et groupes de signes 
dont on doit déterminer la valeur et les conditions d'emploi, en fonction de 

l'usage qui en est fait en français et de 1m.x expressivité. 

a) consonnes. 

g,b, notant; les occlu~zives bilabiales sourdes et sonores ne pré- 
sentent pas de difficulté, Certaines langues possedent une occlusive bilabiale 

sonore dite claquante ou implosive (le peul entre autres), mais il ne para€t 
pas utile d'indiquer cette particularité par la graphie car d'une part ce 

phonème est totalement &ranger au français et difficile 5 rgaliser sans en- 
trainernent, et d'autre part, son remplacement par la bilabiale explosée ne 

nuit pas & la compréhension. 

f,d, transcrivent normalement l'occlusive dentale sourde ou sonore 
La remarque faite & propos:de la claquante bilabiale est également valable pour 
la claquante dentale qui peut être notée par d. 

-~ 

..... 
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&,g, doivent toujours représenter les occlusives vélairss ou 
palatales sourdes et sonores. Pour noter la sonore, on tiendra compte de 

l'habitude française qui consiste 8. Bcrire g dtvant a,o,= et 
Nais on ne donnera jamais 

dev,mt L,6,&. 
à g  la valeur de J. 

k ~ ,  gh, notent sans Qquivoque possible les consonnes à double 
occlusion vélaire et bilabiale très courantes d,ans les langues africaines. 

- f, x, ne posent pas de problème particulier pour la notation des 
constrictives labio-dentales, Dans certaines lmgues, l'articulation rel8chée 

fait percevoir des fricatives bilabiales. Une articulation plus soiwde res- 

titue les labio-dentales et il n'est donc pas nécessaire de tenir comptz de 

ces variantes dans la graphie. 

2, 2, demandent certains ajustements. En français, 2 transcrit la 

sifflante sonore en position intervocalique et la sourde ?i l'initiale ou ?i la 
finale absolue. La sourde intervocalique est not6e 9. Pour éviter toute confu- 
sion, il semble préférable de respecter la graphie s~ pour la sifflante sourde 
intervocalique, mais en aucun cas 2 ne representera la sonore qui sera toujours 

notée z. 

ch, J, notent les chuintantes. Les graphies telles que sh, a, 
sont à éliminer. La sonore doit etre notée en toutes positions. 

kh, gh, sont ordinairement employés pour transcrire les constric- 

tives vélaires ou pharyngales. I1 n'y a pas lieu de changer cette kbitude. I1 
faut remarquer que les fricatives vélaires sont souvent des réalisations, dans 

le discours rapide, des occlusives & e t g  que restitue une élocution plus lente. 
I1 convient donc de vérifier si les fricatives sont des phonèmes ou des variantes 
phonétiques de & et g. 

e 

....o 
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- h, note habituellement la constrictive laryngale sourde, impro- 
prement appelée 2 aspiré, puisqu'il s'agit en fait d'une expiration. Le sys- 
tème phonique du français moderne ne comprend plus de h, Ce son n'apparaît 
plus dans la parole qu'avec une valeur purement expressive et extralinguis- 

tique, mais son identification ne fait pas de difficulté. 

- 1 représente la constrictive latérale. Certaines langues confon- 
dent 1 et 
l'autre dans un même mot sans que l'autochtone perçoive de différence. Lorsque 

ce flottement se produit, l'articulation de 

et cellc de 

pour obtenir une prononciation satisfaisante semble etre L. 

apical, ou 1, r, et d, cos sons pouvant etre substitués l'un 2 

est moins nette qu'en français 

apical ne comporte qu'un battement. La notation la plus judicieuse 

- r doit toujours noter la vibrante apicale simple 8. un battement 
ou la vibrante apicale roulée 5, plusieurs battements (r italien). I1 se peut 
que dans certaines régions, le 2 soit uvulaire ("grasseyé") ou dorsal (2 

"parisien"). Dans ce cas, on le notera par a. 

III, 2, devant voyelle B l'initiale ou en position intervocalique 
ne posent pas de problème, mais la situation se complique lorsqu'il s'agit de 

la notation de ces phonèmes devant consonne orale ou à la finale. Devlrnt con- 
sonne à l'initiale, l'usage s'est établi de noter la nasale avec une apostrophe, 

probablement pour indiquer quo cette nasale doit ¿$tre prononcée, Le français 

ignore le groupe nasaleconsonne orale à l'initiale et sa prononciation consti- 

tue une réelle difficulté pour des personnes non entrafnées. Le resultat le 
plus fréquent'est soit l'omission de la nasale, soit l'adjonction d'une voyelle 

d'appui 2 ou E qui, rendant le groupe consonantique intervoealique, en facilite 
la prononciation, mais de façon erronke. L'apostrophe n'est donc d'aucune uti- 

lité et doit &re gliminge de la graphie. On écrira donc MBALPIAYO au lieu de 
PI'BALFIYO, NDIKIïiJIMEKI au lieu de N'DIKIIYIMEKI. 
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Lorsque le groupe nasal - consonne orale est en position interne 

ou lorsque la nasale 2 est en finale, la transcription pose un problème du fait 

des habitudes orthographiques françaises concernant la représentation des vo- 

yelles nasales. Un mot tel que BABI.PBI, dans lequel chaque signe correspond B 
son, est g4néralement prononcé par les Europ4ens avec une voyelle nasale, la 

consonne disparaissant. Les noms des groupes ethniques BODIEiKI et ETOPJ sont 
prononcés dgalement avec des voyelles nasales. I1 serait &videmment possible 

de résoudre le problème en adoptant le tilde pour la notation des voyelles 

nasales, mais l'introduction de signes diacritiques Qtrangers au système gra- 

phique français n'est pas souhaitable, ou en levant partiellement l'interdit 

lancé contre l'usage du 2 muet, ce signe placé à la finale pouvant indiquer 

-*_-I_ 

que 2 doit être prononcé (cf. LOGOI?E). La possibilité d'erreurs serait alors 

limitée à la séquence voyelle - consonne nasale - consonne orale (BANGKNGTE, 
NKONGSANBA, BANGUI). 

I 

est une graphie préferable à a  pour noter la nasale mouillée. 
En effet, E peut prêter à confusion et on aurait quelque scrupule à utiliser 
cette graphie à l'initiale d'un cot. 

peut noter la nasale Glaire de façon satisfaisante. 

- w rencontre quelques difficultés pour la transcription de la con- 
sonne ou de la semi-voyelle bilabio-vélaire. Ce signe ne figure en français que 

dans la graphie de mots d'origine étrangère, diversement prononcés selon les 

régions et les individus. On le trouve dans des toponpes du nord de la France 

( Wattimies, Waziers ) ou de l'est ( Wissembourg 
emprunts & l'anglais ( whisky, watt, 
transcrit donc tant& le son ou, tant8tv, et le français a généralement quelque 

peine B. s'y reconnaftre, Dans les mots qui ne sont pas d'origine Qtrangère, la 
bilabio-vélaire, consonne ou semi-voyelle, est rendue par ou, oi, & (s). La 

question est donc de savoir si l'on doit utilisers, graphie claire pour tout 

, Wasselonne), dans des 
tramway ) et B l'allemand ( thalweg >. I1 

d'I 

.I 1 ..... 
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le monde, ou 1 qui peut être diversement interprété. Dans le r81e de consonne, 

- w semble plus approprié, car il permet d'&iter, dans la graphie, la succession 

de signes notant des voyelles, succession qui est loin de faciliter la lecture. 

On peut Qvidemment écrire OUOUJBOU, EBCLOOUA, EOUOITDO, pour WOWlOU, EBOLOWA, 

EWONDO, comme on &rit déjà OGOOUE, BOOUE et ADANAOUA. liais, cas supposé et 
cependant fort possible, une séquence phonique ouwou pourra-t-elle Qtre trans- 

crite ououou sans rendre le Itetcur absolument perplexe ? La graphie 

être retcnue pour noter la semi-voyelle (BERTOUA, BENOUE). 

peut 

- p,ut être necessaire pour noter la consonne ou la semi-voyelle 

bilabio-palatale ( français huit, lui). 

y ne doit jamais représenter que la e2nsonne ou la semi-voyelle 
palatale. 

Les affriquées sont représentdes par des groupes de signes dont le 

premier élément note la partie oc:lusive du phonème, le second la partie oons- 

trictive ( ts, dz, i&, u, pf, bv). L'affrication peut être phonétique, non 
pertinente. 

La palatalisation d'un phonème est indiquée par la présence de 

après le signe désignant ce phonème (k~, a, a, d ~ ,  

palatalisation, il convient de s'assurer qu'elle est pertinente, et non dee 2i la 

présence de L. 

). Avant de noter la 

L'aspiration est notée park, si elle est significative. 

La gémination a t  indiquée par le redoublement du signe ou de son 
premier élément s'il s'agit d'un signe composé. Le cas de la graphie 

titue un éoieil, mais la gémination de g est peu courante. 
cons- 

..... 
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b) - voyelles. 

Le vocalisme de certaines langues africaines est extrgmernent 

complexe et déroutant pour une oreille française, particulièrement en ce qui 

concerne les timbres neutres. La diversite des timbres et leur imprécision sont 

ddes 16 plus souvent & des changements phon6tiqubs (assimilation, dissimilation) 
ou au relâchement de l'articulation, mais une &locution lente restitue généra- 

lement des voyelles claires, faciles à identifies. 

En règle gQn&rale, le système vocalique des langues africaines se 

ramène & deux types. 

Le premiLr type, simple, comporte cinq voyelles : 

Le second type en présente sept : 

- i u (22) - é - o (fermé) 

- è 2 (ouvert) 

a 

La nokation de certaines voyelles demande un ajustement des signes 

utilfsés en français. 

i., normalement employé pour noter la voyelle à l'initiale, entre 

consonnes ou & la finale après osnsonne, sera conservé pour les diphtongues 
mais remplacé par pour marquer l'hiatus (Nbaïki). 

-.- u peut &tre représenté par E. Le cas échéant, on notera 2 la vo- 
yelle correspondant B la graphie française u. 

...o. 
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Le français distingue par l'étriture %, voyelle fermée, et E, 

voyelle ouverte, mais ne connait qu'un seul signe 0 pour noter les voyelles 

postérieures correspondantes (cf. poser, sot). Dans quelques mots, un a6oent 

circonflexe indique 2 fermé (nôtre, cdte). On pourrait donc conserver le signe 

- o pour noter la voyelle ouverte ct adopter 6 pour la voyelle fermGe. 
Une remarque s'impose concernant l'usg-e qui est souvsnt fait du 

signe 2 pour noter & ou h devant A, 2, n ~ ,  et d'une façon g&n6rale, devant tous 

les groupes consonantiques & nasale initiale. I1 serait cependant préférable de 
n'employer que les signes & et E, ce qui éviterait la confusion avec In. voyelle 
nasale dans le cas de groupes phoniques de type 

très fréquents (Baleng : Baleng ; Bonkeng-Pend,ia : Bonk&ng-P&nd.ia). 
- nasale - consonne orale, 

- a nate la voyelle du français 'lpatte". Si le besoin s'en fait sen- 
tir, on peut transcrire par & 1% voyelle à articulation postéricure (pâte). 

c 

Le cas QchBant, on transcrira par 3 et E ( YU ) les voyelles 
palatales arrondies ( peu, peur). 

Si la notation dcs voyelles orales est relativement simple, celle 

des voyelles nasales est plus délic-zte. 

Les voyelles nasales sont en français au nombre de quatre et wr- 

respondent aux voyelles cales EL, L, 2, &. Leur caractbristique importante est 

d'etre pures, de ne pas comporter df61Bment consonantique nasal comme c'est le 

cas en portugais et en polonais par exemple. Or, dans le domaine négro-africain, 

si certaines langues ignorent les voyelles nasales, d'autres en connaissent un 

nozbre supérieur 8. quatre et c6s voyelles sont tantbt pures, tant& suivies d'un 

appendice consonantique nasal plus ou moins net. La nasalite est soit pertinente, 

soit phonétique, doe B. l'action assimilatrice d'une consonne nasalc en contact 
avec la voyelle. Seules les voyelles dont la nasalité est pertinente doivent 

faira l'&set d'une natation sp6ciale mais il n'est pas possible de rendre par 

....e 
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' 

In grRphit 12 différence qui peut exister entre une voyelle nasnlc pur6 et une 

voyelle nasale accompagn6e d'un element consonantique. 
9 

Malgré l'imperfection de cette gmphie, il faut se résoudre à noter 

les voyelles nasales en ajoutant p 'zu signe de In voyelle orale correspondante. 

On sura ainsi en, g, an, on, répondmt B A, a, 2, g. 

L'utilit6 de noter 13. -aasnlit& des autrcs voyelles pzrdt faible, 

c4r si les timbses f, 2, %nasalis& se rencontrent dms les patois, ils sont 

inconnus en français moderne et d'amtre part, les graphies in, & risqueraient 
fort d'&tre interprétées comme des &quivalents de en ct de &, ce qui n'est 

absolument pas le cas, 

Le procbd6 consistant à noter le caractere nasal des voyelles par 
l'adjonction du signe p est le plus simple mais la structure phoniiLue des voca- 

bles africains constitue un ubstacle, du fait dc la fr6quence des grcupes conso- 

nantiques ?i nasale initiale en position interne CU finale et aussi de la fréquence 

des nasales 8. la finale. Comment distinguer p;tr la graphie une voyelle nasele 
finale d'une voyelle orals suivie de 

suivie d'une consonne orale d'une voyelle orale suivie d'un groupe consonantique 

à nasaie initiale ? 

(Kankan, Fownban), une voyelle nasale 

D.ms le premier vas, on peut envisager soit le redoublement de 2, 

soit l'adjonction de g auet pour montrer que In voyelle est orale et que 2 se 
prononce. 

Dans le second cas, on pourrait priconiser le redoublement de 2 pour 

indiquer quc la voyelle est orale, mais on arrivera pour ccrtsins mots polysyl- 

fabiques à une graphie compliquée : Banngannaté, Abonn+Kbmn,q, 

La solution du problème ne paraft pas devoir &re uniquement dans 

la graphie, B moins d'accepter sa surcharge pour la rendre aussi suggestive que 
..... 
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possible. Lts erreurs d'interprétation se limiteraient cependant ~lll minimum 

s'il était compris que : 

10- 2 après 2 à la finale indique que cette consonne se prononce, 

la voyelle précédente étant orale (Logone). 

20- &, inne représentent pas une voyelle nasale qui est notée 2. 

'30- 2 placé entre une voyelle et une consonne orale n'indique pas 

que cette voyelle est nasale mais doit se prononcer (Dibamba). 

49- II& note un phonème perticulier et non In nasalit4 de 13 voyelle 

qui précède g. 

I1 ressort de ceci qu'une voyellt nhsale nt peut $tre transcrite 

qu'avec l'aide de 2 et que am, om, &I, ce, représentent 2, o, E, 2, suivis 
de 1s consonne nasale bilabiale. I1 en découle &galement que en, opposé B èn, est 
identifiable en toutes positions mais que a, on, ne sont reconnus directe- 

ment qu'8 la finale. Le problème se limite donc 8. l'identification des voyelles 

&$, on, s, devant cwnsonne, le timbre a étant du reste :issez rare. 

En l'absence d'un procédé graphique adéquat, il reste & faire appel 
à la compréhension et B. la bonne volonté des individus, sans que celà suppose de 
connaissances spéciales de leur part. 

On remarque que d'une façon générale, la graphie voyelle - consonne 
nasale - consonne orale est considjrée par les Europdens comme la transcription 
d'une voyelle nasale suivie d'une consonne orsle. Bangui, Ewondo sont prononcés 

- ban-&, éwon-do avec des voyelles naFales --- kon-ksan-ba avec deux voyelles nasales et une magnifique fausse coupe syllabique, 

sans parler de l'omission de la nasale initiale, 

et on, Nkonmamba est réalisé 

..... 
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Il serait aisé d'améliorer cette prononciation erronée en fai2ant 

homprendre que la voyelle suivit: d'un groupe consonne nasale - consonne orale 
peut &tre nasalis6e 8. condition de faire sentir la consonns nasale. Le problème 

serait ainsi résolu car d'une part, une voyolle nasale pertinente comporte In 

plupart du temps un appendice consonantique dans sa réalisation, et d'autre 

part, une voyelle orale placée devmt un groupe consonantique à nasale ini- 

tiale subit une assimilation de nasalité qui peut être assez forte pour lui 

donner le timbre d'une voyelle nasale poprement dite. 

A. JACQUOT 
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